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Inspection des Extincteurs 

 
Les extincteurs doivent être inspectés visuellement au moins une fois par année par une firme 
spécialisée qui apposera une étiquette SIMDUT et une carte d'inspection sur l'extincteur. Cette 
carte doit indiquer la date de la dernière inspection et le nom de la compagnie responsable de 
cette inspection. 
 
Lors de l'inspection visuelle, les extincteurs sont renversés et secoués, tête en bas, pour éviter 
que la poudre qu'ils contiennent ne se compacte. Une poudre compactée a une efficacité réduite. 
 
Pour l'entretien des extincteurs, ils doivent être soumis à des tests hydrostatiques 
périodiquement, soit aux cinq (5) ans pour les extincteurs à eau et au CO2, et aux douze (12) ans 
pour les extincteurs à poudres chimiques. 
 
Les extincteurs à poudre sont soumis à une maintenance à tous les six (6) ans. Cette 
maintenance consiste au changement de la poudre afin de se conformer à la norme NFPA10. 
 
L'inspection des extincteurs comprend : 
 
- Étiquette d'inspection SIMDUT et sceau; 
- Carte d'inspection; 
- Recommandation de maintenance; 
- Rapport détaillé; 
- Certificat plastifié après réparation. 
 
Dès qu'un extincteur a été utilisé, même partiellement, il doit être rechargé à nouveau sans délai. 
On doit se méfier des extincteurs dont le sceau est brisé ou dont la goupille est enlevée. Plutôt 
que de prendre un risque, faites-les vérifier auprès d'une firme spécialisée. Il est conseillé d'avoir 
un inventaire des extincteurs portatifs.  Il y a plusieurs avantages à avoir un inventaire des 
extincteurs tels: l'image professionnelle, une meilleure gestion pour l'entretien, inspection et test  
hydrostatique des extincteurs portatifs...  
 
Information importante 
 
Pour une protection conforme contre le feu, lorsqu'un extincteur ou boyau requiert une réparation 
ou remplissage, un équipement de remplacement vous sera prêté sans frais pour la durée de la 
maintenance.  Toutefois, si un extincteur est utilisé, des frais de remplissage vous seront 
facturés. 
 
NOMBRE DE VISITE PAR ANNÉE 
 
Recommander 1 visite par année 
 
Nous pouvons effectuer des inspections selon vos besoins ou selon la demande de la ville et/ou 
de votre compagnie d'assurance. 


